
Demande de 
modifications

Modification - Desjardins FIIQ – catégorie 1

Compléter le 
formulaire 

Adhésion/Modification 
et l’acheminer au 

CSRH

Changement de 
statut du régime de 

base

Assurance vie 
additionnelle de        

5 000$ à 100 000$

Pas de formulaire 
d’assurabilité

Rapport  
d’assurabilité 
obligatoire.        

Complété par 
l’employé et acheminé 

directement à 
Desjardins

Événements de vie:

Décès
Divorce, séparation ou fin de vie commune
Fin de l’admissibilité des enfants à charge
Admissibilité du conjoint à un régime d’assurance collective
Mariage ou union civile
Union de fait (minimum de douze mois)
Cessation de l’assurance du conjoint
Naissance, adoption ou prise en charge d’un enfant
Retour aux études d’un enfant

Statut d’assurance: 

Individuel, Monoparental, Familial

Complémentaire III:  Professionnels de la santé
Complémentaire I: Soins dentaires

Avec événement 
de vie il y a moins

de 30 jours.  

Sans événement 
de vie ou 

événement de 
vie il y a plus de 

30 jours.

Changement de 
statut du 

complémentaire      
III et I


